
Insérez une image 
depuis la 

bibliothèque de 
forme sous l’onglet

UpSlide
Conformité RGPD  et DPO eben mutualisé 



P A R T I E 1

Un an après ou en sommes nous ? 



RGPD, AN I 
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Ce que dit la présidente de la Cnil (La Tribune) 
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Il y a en a pour tout le monde….
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P A R T I E 2

Le pack RGPD



Beaucoup de membres Eben… sont des sous-traitants…
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Définition du RPGD

Vison de la Cnil 
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« Sous-traitant », la personne physique ou morale, l'autorité publique, le service ou
un autre organisme qui traite des données à caractère personnel pour le compte du
responsable du traitement

IN

OUT



Le problème n°1 – Conformité obligatoire
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Le problème n°2 – Le contrat imposé
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a) Traitement des données sur 
instruction documentée du 
responsable de traitement

b) Obligation de confidentialité 
des personnes qui « traitent » 

les données

c) Respecte les exigences de 
sécurité du règlement

d) Définition des règles de sous-
traitance du sous-traitant

Encadrement par un contrat ou 
autre acte juridique liant le 

sous-traitant au responsable de 
traitement

e) Aide le responsable de 
traitement pour donner suite 
aux demandes d’exercice des 

droits des personnes concernées

f) Aide le responsable de 
traitement à assumer ses 

obligations de sécurité (sécurité 
+ notification + communication)

g) Suppression ou renvoi des 
données au responsable de 
traitement au terme de la 

prestation (sauf si le droit de 
l’UE ou de l’Etat membre exige 
la conservation des données)

h) Mise à disposition du 
responsable de traitement des 
informations nécessaires pour 
apporter la preuve du respect 

de ses obligations et permettre 
la réalisation d’audits
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Le problème n°3 – La sous-traitance ultérieure…

( C )  R A C I N E  2 0 1 9  | 10



Les « outils » à votre disposition
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« Politique RGPD membre Eben » – Vous 
et vos clients Art. 28

« Politique RGPD sous-traitance 
ultérieure » – entre vous et vos 
propres prestataires 

« Code de conduite – Confidentialité et 
sécurité des données de nos clients »)

Notre 
engagement

RGPD 

Fiche 
d’implémentation 
Ajoutez votre nom 

et + si affinité 



Quand vous êtes « responsable de traitement »
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Conseil et légendes urbaines… (registre du sous-traitant obligatoire) 
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Liste des livrables
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Politique de protection des données clients/prospects

Politique de protection des données salariés/candidats

Politique à destination du sous-traitant (attention RT)

Politique relative aux cookies

Clausier de mentions obligatoires RGPD (supports online & 
offline)
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Le DPO Kesako



Le rôle du DPO
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Article 39

• sur les obligations du responsable du traitement et du sous-traitant découlant du règlement;

• sur demande, en ce qui concerne l'analyse d'impact

Informer et conseiller

• La mise en œuvre et l’application des règles internes, des procédures et des politiques en matière de 
protection des données

• la mise en œuvre de la bonne application du règlement tels que les principes de protection by design / by 
default

Contrôler

• la réalisation de l’analyse d’impact 

• les réponses aux demandes de l’autorité de contrôle et des personnes concernées

Vérifier

• la fonction de point de contact pour l’autorité de contrôle et les personnes concernées. 

Exercer

• à la bonne tenue du registre des traitements.

Veiller
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Désignation obligatoire ou pas  ? 
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Pourquoi désigner un DPO quand on est pas obligé ? 
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1. On traite ou sous-traite des données sensibles (ex on travail pour des clients dans 
le domaine de la santé) // Exception

2. On veut rassurer le client sur la maîtrise du RGPD en qualité de sous-traitants

3. On veut vérifier l’application du Pack … ou tout simplement l’appliquer 

4. On veut être assisté en cas de besoin (client) 

5. On veut être assisté en cas de problème (faille) 



Dirigeant

Qui est le DPO ? 

Désignation

•Indépendamment du type de données traitées

Choix du 
délégué

•Sur la base de ses qualités professionnelles et, en particulier, de ses connaissances spécialisées de la législation et des pratiques en matière 
de protection des données, de droit administratif et des procédures de l’organisation

•Un agent ou un prestataire externe

Publication des 
coordonnées

•Le responsable du traitement ou le sous-traitant publient les coordonnées du délégué à la protection des données et les communiquent à 
l'autorité de contrôle

SG

DG DSI
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Salarié 
« indépendant »



L’offre eben = DPO mutualisé 

« Lorsque le responsable de traitement ou le sous-traitant est une autorité
publique ou un organisme public, un seul délégué à la protection des données
peut être désigné pour plusieurs autorités ou organismes de ce type, compte
tenu de leur structure organisationnelle et de leur taille »

On fait = Conformité RGPD dans le cadre du Pack

On ne fait pas = des demandes sur mesures ou particulières (PIA, violation, …)
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Article 37-3
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Pourquoi pas vous  ? 
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146 membres eben sont abonnés au Pack juridique 

+

L’offre DPO eben est incluse dans le pack 

+

14  profitent du DPO mutualisé + la fédération (9,58%)

= 

Cherchez l’erreur 



Et pourtant … retour d’expérience 
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Merci de votre attention
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